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Nombre d'annexes : 3

Objet : Fiche de demande d’analyse pour la transmission des échantillons pour analyse officielle 
vers les laboratoires agréés et les laboratoires nationaux de référence (LNR)

Destinataires d'exécution

DRAAF-SRAL
DAAF-SALIM
Délégataires
Laboratoires agréés
Laboratoires nationaux de référence

Destinataires d'information

SIVEP

Résumé : La fiche de demande d’analyse pour la transmission des échantillons pour analyse 



officielle vers les laboratoires agréés et les laboratoires nationaux de référence (LNR) est mise à 
jour. Elle s’applique pour les échantillons prélevés dans le cadre d'un contrôle officiel ou d'une autre
activité officielle en santé des végétaux, pour lesquels la DGAL est l’autorité compétente, hors 
contrôles à l’import.

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif 
aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et 
abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 
2006/91/CE et 2007/33/CE2019/829

- Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant
les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005,
(CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et 
(UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les 
directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et 
abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 
882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 
96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les 
contrôles officiels)

- Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L202-1, L205-1, L205-7, L250-
6, L250-8, R200-1 (1°), R202-8, R205-7 à 9, R206-1, R206-2, R250-2, R253-52

- Arrêté du 19 décembre 2007 fixant les conditions générales d'agrément des laboratoires 
d'analyses dans le domaine de la santé publique vétérinaire et de la protection des végétaux

- Arrêté du 30 mars 2023 désignant les laboratoires nationaux de référence dans le domaine de
la santé publique vétérinaire et phytosanitaire

- Instruction technique DGAL/SDPAL/N2016-553 « Réalisation des analyses officielles de 
détection d’organismes nuisibles sur végétaux et produits végétaux : agréments des laboratoires et 
autres aspects réglementaires et techniques »

- Instruction technique DGAL/SAS/2024-215 « Socle minimal de données à collecter avec les
échantillons lors de la réalisation des activités officielles en santé des végétaux »

- Instruction technique DGAL/SDSPA/2019-526 « Modalités de mise en œuvre de la 
reconnaissance des OVS et des OVVT, de la délégation des contrôles officiels et des autres activités
officielles pour la période 2020-2024 et de la conduite des contrôles de ces délégations »
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1 Les analyses officielles demandées par les autorités compétentes autres que la DGAL au titre 
du passeport phytosanitaire (CTIFL, FranceAgriMer et SEMAE ainsi que désignées à l’article 
R201-42 du Code Rural et de la Pêche Maritime) ne sont pas dans le champ d’application de 
cette instruction technique. Ces autorités compétentes et leurs délégataires respectifs peuvent 
donc adresser des demandes d’analyses officielles aux laboratoires agréés et aux LNR sous un 
autre format que celui établi par cette instruction. 





           



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://agriculture.gouv.fr/laboratoires-officiels-et-reconnus-en-sante-des-vegetaux
https://agriculture.gouv.fr/laboratoires-officiels-et-reconnus-en-sante-des-vegetaux


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Arbre coupé 

Bourgeon, bouture 

Culture de tissus végétaux 

Feuille, aiguille 

Fleur coupée 

Fruit 

Grain (silo) 

Légume 

Pétiole 

Plante vivante 

Pollen vivant, spore 

Rameau 

Semence 

Tige, branche, tronc 

Tubercule, corme, bulbe, rhizome, racine 

Bois sur pied 

Bois coupé - grumes non écorcées 

Bois coupé - grumes écorcées 

Bois broyé (plaquettes forestières, copeaux) 

Résidus d'exploitation forestière (branches, 

souches...) 
Sciages 

Déchets bois en scierie (chutes, sciures...) 

Caisse 

Palette 

Autres emballages en bois et bois de calage 

Ecorce 

Autres bois 

Œuf 

Larve ou pupe 

Adulte 

Eau 

Terre 

Boues, extraits de lavage 
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